
31bis rue Jacotot
73100 AIX LES BAINS
06 37 54 47 60
savoie@amisdelaterre.org
http://amisdelaterre73.free.fr

A l'attention de Monsieur Jean-Michel CHARRIERE

Aix-les-bains, le 24 octobre 2012

Objet  :  Réponse  à  l'enquête  publique  de  "restauration  écologique  du  Tillet  et  de 
réouverture du port du Tillet".

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Veuillez  trouver  nos  observations  ainsi  que  des  questions  concernant  le  projet  de 
"restauration écologique du Tillet et de réouverture du port du Tillet".

Tout d'abord, nous rappelons la dangerosité des PCB qui sont toxiques, écotoxiques et 
reprotoxiques. Ils sont présents en quantité importante dans les sédiments du lit de la 
rivière et dans les ports ainsi que dans le fond du lac. Suite à l’interdiction en 2008 à la 
pêche et à la consommation de certaines espèces de poissons du lac à cause de ce 
poison  et  de  TOUTES  les  espèces  pour  le  Tillet  en  2011,  l'absence  de  panneau 
d'informations pour signifier ce danger sur place à ce sujet nous a interrogé en voyant des 
gens pêcher dans le Tillet… 

Un projet de "restauration écologique du Tillet et de réouverture du port du Tillet" a vu le 
jour d'où cette enquête publique à laquelle nous venons apporter notre contribution. La 
décision a été prise sans concertation préalable.  Les  habitants  et  les  associations  se 
retrouvent  une  nouvelle  fois  mis  en  face  d’une  décision  déjà  prise,  sans  avoir  été 
préalablement consultés. Et donc sans avoir pu participer à la réflexion en amont.

Nous  allons  essayer  de  développer  quelques  idées,  interrogations,  remarques, 
suggestions en évoquant, entre autres, les points suivants :

- Choix de l'option de gestion des matériaux pollués
- Création d'un Parking ET d'une décharge de déchets dangereux
- Principe du pollueur-payeur
- Abattage des arbres
- Projet du bassin des Biâtres

http://amisdelaterre73.free.fr/
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- CHOIX DE L'OPTION DE GESTION DES MATERIAUX POLLUES

Pour ce projet de « restauration écologique » du Tillet, tout d'abord, la 1ère question qui se 
pose : ne vaut-il mieux pas de ne rien toucher et surtout ne pas brasser les terres 
polluées aux PCB, HAP, métaux lourds... ? mais comme il  a été décidé qu'un projet 
devait avoir lieu, 3 options possibles apparaissent dans l'enquête publique mais nous n'en 
retiendrons que 2 :

- soit déplacer la pollution, c’est à dire changer le trajet du cours d’eau et 
laisser sur place les terres polluées en les recouvrant. Pour les plus polluées, elles 
iront sous le nouveau parking… soit disant on "confinerait" les PCB (option 3)… 
Coût  partiellement  à  la  charge d’Alstom/Areva.  Cela  revient  donc à la  création 
d'une décharge de déchets dangereux sous le parking, et cela n'apparaît pas 
clairement dans l'enquête publique ou dans la présentation du projet qui a pu en 
être faite aux citoyens... même si on place les mêmes contrôles, analyses que pour 
une  décharge  de  déchets  dangereux,  comme  l'a  dit  le  maire  lors  du  conseil 
municipal, c'est donc bien qu'on crée une décharge à Aix !... 

D'ailleurs le rapport de l'hydrogéologue (cf. D-annexe de l'avis de l'hydrogéologue agréé) 
dit  que  si  les  matériaux  ont  une  concentration  élevée  (>  10mg/kg),  ils  devront  être 
conduits à une installation de déchets dangereux mais nous ne pensions pas qu'on allait 
la créer sur place !...  N'y-a-t-il pas d'autre obligation légale en cas de création d'une 
telle installation ? 

Extrait du rapport de l'hydrogéologue :

-  soit envoyer  les  terres  polluées  dans  une  filière  de  déchets 
spécialisés (option 2). Compte-tenu des remarques précédentes, c'est pour cela 
que c'est cette solution qui a notre préférence et devrait être choisie même si le 
coût est plus élevé.

Pour ce qui concerne le stockage confiné des PCB sous le parking, on peut aussi faire le 
parallèle avec la mine de sel d’Asse en Allemagne. Malgré toutes les garanties apportées 
par les scientifiques au début de son utilisation pour le stockage de déchets radioactifs, 15 
ans plus tard les ennuis ont commencé : instabilité des galeries, infiltrations, dégagements 
d’hydrogène gazeux. Il faut bien sûr se garder de généraliser. Les PCB ne sont pas des 
déchets radioactifs et le futur parking de la Bognette n’est pas une mine de sel ! Mais cela 
donne tout de même à réfléchir non ?
On pourrait aussi évoquer les mâchefers que l'on met sous nos routes, est-ce une solution 
durable ?



- COUT DU TRAITEMENT DE LA POLLUTION

Ce n'est  peut-être  pas une obligation dans une enquête publique mais nous sommes 
surpris de l'imprécision du chiffrage qui a d'ailleurs été revu à la hausse car nous avons 
entendu parler de 7M€ alors qu'au début on parlait de 5,6 M€. (peut-être bien plus au 
final..., cf. le projet de piscine passé de 2,5 à 7,6 M€) 
De  plus, le coût de traitement de la pollution :  quelle est la somme retenue ?  2 
chiffres apparaissent dans l'enquête publique mais incluent-ils les mêmes choses, ce n'est 
pas clair... car cela va du simple au double...  600 000 €uros HT (réf. C. Notice d'incidence 
Natura 2000 - CIDEE version mars 2012 page 51 ci-jointe) ou 1,39 M€uros HT ??? (réf. I. 
Notice complémentaire en réponse à l'avis de l'autorité environnementale concernant le 
plan de gestion - Antea, août 2012 page 50 ci-jointe)

Question  :  La  solution  retenue  par  la  municipalité,  l'a-t-elle  été  pour  une  question 
économique ou technique ? sachant que c'est  la moins chère des solutions qui  a été 
retenue, on peut s'interroger...  Déplacer les terres polluées laisse le problème pour 
les générations futures... Quelle garantie du "confinement" avec membrane dans la 
durée ? Car théoriquement imperméable et avec toutes les caractéristiques techniques 
présentes comme document, sauf si nous l'avons raté, quelle est la durée de vie de cette 
membrane ? 

- RESPECT DU PRINCIPE DU POLLUEUR-PAYEUR

En  2009,  90  %  du  linéaire  des  réseaux  présents  au  droit  du  site  de  l’entreprise  la 
Savoisienne/Alst(h)om /Areva a fait l’objet d’un curage avec élimination des déchets PCB 
dans des filières adaptées. Pourquoi ne pas choisir cette solution cette fois ? De plus, 
selon le principe du pollueur-payeur, la totalité devrait être à la charge du pollueur  et 
non  pas  que  partiellement...   (cf.  le  procès  de  la  marée  noire  de  l'Erika  et  la 
reconnaissance du préjudice écologique et surtout de la responsabilité directe de Total qui 
marque  un  grand  pas  dans  l’évolution  du  droit  de  l’environnement  et  de  la 
Responsabilité sociale et environnementale des entreprises.)

- CREATION D'UN PARKING-DECHARGE INUTILE

La création d'un parking qui va faire disparaître un morceau significatif d'un des 
plus beaux espaces verts de la ville et faire disparaître une centaine d'arbres. N'était-il 
pas possible d'éviter cet abattage massif ? Les plus symboliques sont les arbres situés sur 
l’emplacement  du  futur  parking.  Rien  ne  justifie  leur  abattage,  sauf  la  création  de  ce 
parking. Mais en quoi est-il nécessaire de créer un nouveau parking ? Cela va encore 
favoriser  l'utilisation de  la  voiture,  ce  que  nous déplorons... La  ville  va  créer  72 
nouvelles places de stationnement à cet emplacement, dans le même temps aucune place 
ne sera supprimée sur les parkings des bords du lac.  Et  ce seront  plus de 3 000 m² 
supplémentaires qui seront goudronnés. Sans reparler ici des sédiments pollués par le 
PCB qui seront enfouis sous le parking, pour lui servir de remblai.

Avec ce projet d’aménagement du Tillet, il nous semble qu'il s’agit surtout de réaliser un 
aménagement urbanistique, un port à Barques ainsi qu’un nouveau parking,  coûteuses et 
inutiles "annexes"...  De plus, tout a été décidé avant, la preuve, nous avons découverts 



que la modification des trajets des bus avait déjà été annoncé par Ondéa dès la rentrée... 
Une information plus large et  une concertation  en amont  de ce projet  avec les 
citoyens et les associations aurait  pu permettre de faire évoluer et améliorer ce 
projet. 

- PROJET DU BASSIN DES BIATRES

Pourquoi ne pas avoir fait prioritairement le bassin des eaux d'orage des biâtres plutôt 
qu'un parking et un port à barques ? 

Le  projet  ne  devrait-il  pas  plutôt  être  "restauration  écologique du Tillet  et  création  du 
bassin des Biâtres" car l'aide de l'Agence de l'eau pour le projet tel qu'il est présenté est 
conditionné par la réalisation des 2 projets... pourquoi sont-ils séparés ? quel est le coût 
de ce projet de création du bassin des Biâtres ?

- CONCLUSION

Certes  le  projet  de  "dépolluer"  et  de  créer  une promenade le  long de la  rivière  peut 
paraître intéressant mais nous ne voulons pas d'une décharge de déchets dangereux à 
Aix et souhaitons que le parking ne soit pas créé, que les terres polluées aux PCB 
du Tillet soient évacuées dans des filières adaptées de déchets spécialisés et que le 
coût  de la  dépollution soit  pris  en  charge en totalité  par  Areva/Alstom selon le 
principe  du  pollueur-payeur. (cf.  le  procès  de  la  marée  noire  de  l'Erika  et  la 
reconnaissance du préjudice écologique et surtout de la responsabilité directe de Total qui 
marque un grand pas dans l’évolution du droit de l’environnement et de la Responsabilité 
sociale et environnementale des entreprises.)

Par cette contribution, nous avons voulu essayer de poser des questions afin d'alimenter 
le  débat.  Les  Amis  de  la  Terre  développent  leurs  pensées  et  leurs  alternatives  pour 
promouvoir la nécessaire transition vers des sociétés soutenables afin de mettre l’Humain 
et l'écologie au coeur des préoccupations de notre société. En espérant que pour ce projet 
soit retenue la solution la plus soutenable pour l'Homme et la nature. 

En  vous  remerciant  de  votre  attention,  nous  vous  prions  d'agréer  Monsieur,  nos 
salutations respectueuses,

Stéphane Champavert 

pour les Amis de la Terre en Savoie






